
 

 

Compte rendu de la Commission Permanente 

8 février 2022 

 

Rappel du contexte : la dotation horaire globale (DHG) est une enveloppe d’heures attribuée à 
chaque collège par le rectorat, afin d’assurer l’ensemble des enseignements (obligatoires et 
facultatifs) sur la semaine. Sa répartition est à valider par la CA, après discussion en Commission 
Permanente. Cette dernière s’est tenue d’abord le lundi 24/01 en prévision de l’année scolaire 
2022/2023. La répartition proposée n’étant pas viable, le Conseil d’Administration du 27 janvier 2022 
a voté donner pouvoir à la Commission Permanente pour valider la répartition de la DHG. 

Pour 2022/2023, la DGH est la suivante : 

• 557 HP (Heures Postes) 
• 59 HSA (Heures Supplémentaires Année) 
• 8 IMP (Indemnités pour Mission Particulière) 

Rappel des chiffres 2021/2022 : 597 HP, 65 HSA, 9 IMP 

Il n’y aura pas de visibilité à ce stade des heures non spécialisées - c’est-à-dire l’excédent. Il est 
préférable de laisser 4 à 6 h en réponse à la répartition.  

Nous sommes donc dans une situation inattendue de baisse du nombre d’heures affectées, dû à la 
décroissance pérenne des effectifs. 

Proposition de l’équipe enseignante 

• Français : passage d’un poste à 50% (Mme Lamarignier) 
• Anglais : suppression d’un poste avec accord de l’enseignante pour mesure de carte scolaire 

(Mme Labaye) 
• Sciences Physiques et Chimiques : création d’un poste 
• EPS : un Complément de Service Donné (CSD) de 8h (+3h d’AS) sera demandé pour l’un des 

professeurs (Mme Lesné) 
• Allemand : demande de Professeur Stagiaire (PSTG) pour 9,5H 

Informations complémentaires  

Les professeurs d’allemand ne devraient pas rester l’année prochaine, en raison du faible nombre 
d’heures proposés. 

La LCE anglais commencée en 5ème est un engagement sur la totalité du cycle 4. Seul un transfert vers 
la LCA en 4ème est possible. Il n’est pas prévu que cette option puisse être abandonnée. 

 

 



 

 

Espagnol 

• Une 2ème classe de bilangue Espagnole va être ouverte dès la rentrée de septembre 2022. 
C’est ainsi 60 élèves de 6ème qui pourront bénéficier de ce parcours. 

• La LCE espagnol va changer de formule. Aujourd’hui c’est une option (comme la LCE Anglais) 
offerte à une 30 aine de collégiens. A partir de 2022, La LCE espagnole va faire partie 
intégrante de tous les emplois du temps de chaque élève hispanophone, à hauteur de 30 min 
/ semaine, dès la 4ème. Les élèves pourront bénéficier de la mention LCE espagnol sur leur 
bulletin et bénéficier des points supplémentaires accordés au DNB si assidu aux cours. Seuls 
les LCE actuellement en 4ème termineront leur 3ème avec la LCE sous l’ancienne formule. 

• Cette LCE espagnol obligatoire permettra d’accéder à la LCA en 4ème. 

En Lattre et Culture Antique (LCA), le projet de l’enseignement du grec est toujours à l’étude mais 
pas envisagé pour la rentrée prochaine. 

En EPS, le dispositif « Savoir Nager » est maintenu pour les élèves de 6ème. Il n’a malheureusement 
pas été possible de proposer un rattrapage aux futurs 4ème (élèves qui n’avaient pas pu en bénéficier 
lorsqu’ils étaient en 6ème du fait de la crise sanitaire). Toutefois, le collège va voir ce qu’il est possible 
de faire avec la Mairie. 

Zoom sur les langues étrangères 

A partir de l’année prochaine, le collège entre dans un projet d’expérimentation Erasmus. Les 
enseignants pourront proposer des projets en lien avec la découverte des langues et bénéficier de 
dotation financière pour les mener.  

Le collège va aussi devenir collège EUROSCOL. 

Le label « Euroscol » vise à reconnaître la mobilisation des écoles et des établissements scolaires 
publics ou privés sous contrat s'inscrivant dans une dynamique européenne, par le portage et la 
participation à des projets et par la construction de parcours européens dans la perspective de la 
création d'un Espace européen de l'éducation. 

https://eduscol.education.fr/1098/euroscol-le-label-des-ecoles-et-des-etablissements-scolaires 

En parallèle 5 professeurs poursuivent la formation de langue vivante afin de proposer pour la 
rentrée de septembre 2023 des options DNL (Discipline Non Linguistique). Il s’agit d’une matière 
enseignée en langue étrangère. Par exemple : le sport en anglais. 

Les écoles satellites sont aussi engagées dans ce parcours de formation langue. 

 

Vote de la DGH 

La répartition horaire globale proposée est validée à l’unanimité. 

Une prochaine Commission Permanente se tiendra avant les vacances de printemps au sujet du 
Règlement Intérieur pour lequel nous avons reçu les préconisations du Service Juridique. 
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